
qùitter de soù devoir en cette qualité, encourra
et payera une somme qui ne sera pas moins dé

chelins, ni plus de chelins,
courant.

IL Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que toute personne ou personnes qui,
tant dans l'Eglise on Ciapelle que dehors, et
'dans les environs d'icelle, dans chacune des
Paroisses de cette Province, feront aucun bruit
durant le Service Divin, ou demeureront et s'a-
museront en dehors de la dite Eglise ou Cha-
pelle, ou autre place employée pour le Culte Pu-
blic ou dans les environs d'icelle, ou dans hl
Salle Publique attachée ou adjacente au Pres-
bytère, ou qui en aucune manière se conduiront
indécemment et sans respect dans telle Eglise
ou Chapelle on autrement se comporteront mal
envers les dits Marguilliers, ou autre personne ou
personnes, dans l'exécutionî des devoirs qui lui
ou leur sont imposés par cet Acte, ou en aucune
autre manière quelconque- ou qui demeurant
ainsi et s'amusaut en dehors de la dite Eglise ou
Chapelle, ou autre place employée pour le Culte
Publie, ou dans la Salle Pubilque, comme sus-
dit, ou dans les environs d'icelle, ayant ordre de
se retirer, ou d'entrer dans la dite Eglise ou
Chapelle, ou autre placeemployée pour le Cul-
te Public, durant le Service Divin, refuseront
ou négligeront de le faire seront et pourront
être immediatement arrêtées par aucun des dits
Marguilliers, et conduites, devant un Juge de
Paix, et sur le Serment d'aucun des, dits Mar-
guilliers, comme susdit, déclarant que telle per-
sonne ou personnes ont fait du bruit comme ci-
dessua qLentionné, ou sont ainsi demeurées et se
sont amusées hors de la dite Eglise ouiChapelle,
ou autre plaçe employée pour le Culte Publie,
et aux chenins et places publiques attenants à
icelles, ou dans la Saille Publique comme susdit,
ou; qu'elks se sont d'ailleurs :mal comportées,
le dit Jýgge de Paix condamnera la dite personne
ou persones à une amende ni'excédant pas la
somme de chelins ni
iu9indre que celle de chelins
courant, laquelle sera prélevée sur les effets de
la Personne ou des Personnes ainsi condamnées,
par Warrant du dit Juge de Paix, par saisie et
vente des dits Effets.

II. Pourvû. toujours, et qu'il goit de. plussta-
tué par l'atorité susdite, que si aucune per-

sonnp


